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Qui nous coûte réellement  
« un pognon de dingue » ? 

1. Evasion fiscale des plus riches 
2. Evasion fiscale des entreprises
3. Réduction des taux d’imposition
4. Dépenses publiques et niches fiscales pour les entreprises
5. Niches fiscales pour les plus riches

 �Dernier numéro de notre série sur le thème : 
mais qui nous coûte vraiment « un pognon de 
dingue » ? Contrairement à Emmanuel Macron et 
ses amis, nous montrons que ce qui coûte cher à 
l’Etat, c’est surtout l’assistanat des plus riches : 
comment une série de mécanismes profite aux 
riches et aux entreprises. Aujourd’hui : focus 
sur les niches fiscales pour les plus riches. 

La proposition 1-2-3 vise à taxer le patrimoine* à 1% à partir de 1 million d’euros, à 
2% à partir de 2 millions d’euros et à 3% à partir de 3 millions d’euros. Elle exempte 
la résidence principale et/ou l’activité professionnelle à hauteur de 1 million d’euros.

1. C’est qui les riches ? 

On sait que les plus riches échappent par une série de niches fiscales à l’impôt. Mais combien rapporterait un impôt sur le patrimoine 
qui taxerait les plus riches ? C’est la question à laquelle on répond dans cette infographie. 

En Belgique, 507.000 ménages font 
partie des 10% les plus riches  
et ont en moyenne un patrimoine  
de 3 millions d’euros. 

*patrimoine = tous les avoirs financiers, immobiliers et mobiliers des ménages sans leurs dettes
Source : Regards économiques, « Que rapporterait une taxe sur le patrimoine en Belgique », 2024.

2. Combien nous rapporterait un impôt sur le patrimoine en Belgique ? 
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Cette taxe toucherait  5% 
des ménages les plus riches 

et rapporterait  
10 milliards d’euros par an 
à l’Etat. Ce qui permettrait 

d’embaucher 
165.000 infirmières  

pendant 1 an. 

La résidence principale est exemptée


